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Demande de renseignements no 1 de la Régie de l’énergie (la Régie)

à UC concernant la demande d’approbation pour la mise en place

 par le distributeur d’électricité de mesures d’économies d’énergie
1.
Référence :
Mémoire d’UC, page 9

Préambule :

« Hydro-Québec devrait promouvoir dès maintenant la construction de maisons R‑2000 […] »

Demande :

1.1
Veuillez indiquer si le soutien du programme R-2000 suggéré par UC serait complémentaire au soutien de Novoclimat, ou s’il le remplacerait. Veuillez préciser les motifs sous-jacents à votre réponse.
2.
Références :
i)
Rapport d’expertise de Jean-Pierre Finet, page 6

ii)
Electricity Conservation Potential Review 1988-2010, Vancouver, Colombie-Britannique, septembre 1994

Préambule :

À la référence i, l’expert semble affirmer que l’étude du potentiel commanditée par le Distributeur n’a identifié que le potentiel technico-économique, sans évaluation préalable du potentiel technique, et ce, contrairement à la méthode mise de l’avant en Colombie-Britannique en 1994.

Demande :

2.1
Veuillez indiquer si l’étude de potentiel réalisée en Colombie-Britannique (référence ii) a été mise à jour depuis 1994. Si tel est le cas, veuillez indiquer si le potentiel technique a également fait l’objet d’une révision.

3.
Référence :
Rapport d’expertise de Jean-Pierre Finet, page 13

Préambule :

En ce qui concerne le Programme Inspection Plus de l’AEÉ, l’expert mentionne que :

« Nous croyons que les budgets consacrés à ce programme par Hydro-Québec devraient plutôt être utilisés pour réduire la part du coût de $150 du client pour l’inspection tel que fait Gaz Métropolitain, et/ou comme encouragement financier à la mise en oeuvre de mesures recommandées lors des inspections énergétiques visant plus particulièrement l’amélioration du rendement thermique de l’enveloppe des résidences. »

Demande :

3.1
Veuillez expliquer en quoi l’utilisation des budgets proposée par l’expert serait plus appropriée que celle proposée par le Distributeur.
4.
Références :
i)
Pièce HQD-3, document 9, page 25


ii)
Rapport d’expertise de Jean-Pierre Finet, page 17

Préambule :

À la référence i, le Distributeur indique que la mesure visant l’installation des ampoules DEL possède une période de retour sur l’investissement (PRI) de 4 ans.

Selon l’expert, « si Hydro-Québec avait pris en compte les économies d’entretien dans le calcul de la PRI, celle-ci aurait probablement été réduite à environ 18 mois. » (référence ii)
Demande :

4.1
Veuillez fournir le calcul et les hypothèses permettant d’obtenir une PRI de 18 mois. Veuillez préciser les sources des données utilisées.
5.
Référence :
Rapport d’expertise de Jean-Pierre Finet, page 18

Préambule :

« Or, Hydro-Québec devrait réviser ses objectifs puisqu’il n’est pas économiquement rentable de procéder au changement des feux jaunes […] »

Demande :

5.1
Veuillez indiquer s’il est techniquement possible de remplacer les feux de circulation rouges et verts, sans remplacer les jaunes. Dans l’affirmative, veuillez fournir le calcul et les hypothèses permettant de conclure que la mesure visant à remplacer les feux de circulation jaunes n’est pas rentable. Veuillez préciser les sources des données utilisées.

6.
Référence :
Rapport d’expertise de Jean-Pierre Finet, page 19

Préambule :

« Le présent Plan d’efficacité énergétique n’est pas équitable envers les clients du distributeur et son iniquité relève du fait que l’effort financier qu’il demande de la catégorie résidentielle est paradoxalement plus important que celui demandé des autres catégories de clients […]. Nous recommandons, pour pallier ce problème, une réallocation des budgets d’investissement en efficacité énergétique du Distributeur entre les catégories de clientèle afin de tenir compte des critères de sensibilité de chaque catégorie par rapport au concept d’efficacité énergétique. »

Demande :

6.1
Veuillez définir les critères de sensibilité par rapport au concept d’efficacité énergétique et indiquer comment ceux-ci sont utilisés pour allouer équitablement les budgets d’efficacité énergétique entre les catégories de clientèle.

